
Prêter aux plus pauvres pour leur permettre de développer une 
activité économique, c’est leur faire prendre conscience de leur 
capacité à générer des revenus, les mettre en situation de réussite 
et les ouvrir à un développement économique, social et humain.

www.entrepreneursdumonde.org
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En 2008

�Par des dons ponctuels
sans engagement de régularité et de durée.

OU Par un parrainage
en vous engageant à soutenir une agence le temps de 
son autonomisation financière, soit environ 3 ans. à cette 
échéance, les revenus d’intérêts couvriront les coûts directs 
de l’agence.

 �Cofinancement public	  
Par un système de cofinancement, et sous certaines 
conditions, le ministère des Affaires étrangères/Agence 
française de développement abonde sur votre don. Ainsi, 
en moyenne, un don de 50 € rapporte au total 70 € 
au programme.

 �Réduction fiscale	 
Si vous êtes imposable*, sur ces 50 €, vous récupérez 
33 € en réduction d’impôt. Votre don de 50 € vous 
aura coûté réellement 17 €.

En retour, nous nous engageons à vous envoyer :
- un reçu fiscal, 
- des nouvelles du terrain 3 fois par an,
- en plus, pour les parrainages, une présentation de l’agence 
au lancement du parrainage et 2 fois/an, des indicateurs 
d’activité de l’agence et des témoignages.

Entrepreneurs du Monde est une oeuvre d’intérêt 
général. Elle reçoit des fonds du ministère des Affaires 
étrangères/Agence française de développement, de 
fondations, d’entreprises et de particuliers. Ces dons ouvrent 
droit à déduction fiscale*.

* �66% de votre don est déductible du montant de votre impôt, dans la 
limite de 20 % de votre revenu imposable.

29, rue Ladmirault - 86000 Poitiers - Tél : 05 49 60 68 50



Manuel BAAC, marié et père de 4 enfants, vit 
à Bacoor, au Sud de Manille. Son activité de 
séchage et de commercialisation de poisson 
ne suffisait pas à améliorer les conditions de 
vie de sa famille et il cherchait une activité 
complémentaire.
En 2006, son esprit d’observation et 
son «  sens du business  » l’amènent à se 
lancer dans la récupération de matériaux, 

opportunité à saisir dans son quartier. Manuel obtient alors de Seed, notre 
partenaire implanté dans son quartier, un prêt de 4 000 Pesos (66 €) qu’il 
utilise en partie pour développer son activité de poisson et d’autre part pour 
démarrer la récupération de matériaux. Après avoir remboursé ce premier prêt, 
il accède à un second (8 000 Pesos, soit 132 €) et achète quatre tricycles pour 
collecter les déchets (bouteilles, canettes, sacs en plastique, boîtes de conserve, 
etc.). Début 2007, Manuel utilise son compte d’épargne constitué chez Seed 
pour acheter un véhicule d’occasion  : 
il peut désormais livrer beaucoup plus 
de matériaux à ses clients (petites 
entreprises de transformation), qui sont 
très demandeurs. 
Manuel emploie maintenant quatre 
personnes. Son activité se développe 
vite, à la plus grande joie de sa famille 
et de ses employés dont les revenus 
augmentent, mais aussi des habitants du 
quartier dont l’environnement est ainsi 
amélioré.

Marchands de légumes, épiciers, vendeurs de 
saris, chauffeurs de vélo-taxi, artisans… Nous 
accompagnons des micro-entrepreneurs qui 
créent ou développent leur entreprise pour 
répondre aux besoins vitaux de leur famille 
(alimentation, scolarisation, santé, logement) 
mais qui ne trouvent pas ailleurs de capital, 
parce que leur activité est trop petite et qu’ils 
n’ont pas de garantie. EdM leur apporte le 
nombre de micro-prêts successifs nécessaire 
au développement de leur activité, et des 
outils d’épargne adaptés pour constituer de 
vitales petites économies.

Dans les bidonvilles des pays en voie de développement, les plus pauvres 
ont peu d’opportunités pour développer une activité économique. 
Exclus du système bancaire traditionnel, ils ont recours aux usuriers 
qui pratiquent des taux de 10 à 20 % par mois. Souvent illettrés, ils ne 
peuvent pas non plus être employés dans le secteur formel et manquent 
de confiance en eux. Cependant, une profonde volonté d’agir pour 
améliorer leur quotidien anime chacun d’entre eux. Si un prêt leur en 
donne les moyens, ils peuvent, du jour au lendemain, ouvrir une échoppe, 
démarrer un commerce de poisson ou un atelier de couture. Le taux 
de remboursement de 96% prouve que ces micro-entrepreneurs savent 
saisir avec sérieux l’opportunité qui leur est offerte. 

Depuis 1998, pour répondre aux besoins de micro-entrepreneurs tels 
que Manuel (cf. ci-contre), Entrepreneurs du Monde met en oeuvre ou 
vient en appui à des programmes de prêt, d’épargne et de formation 
qui placent les plus pauvres dans une dynamique de développement 
durable en leur proposant : 

 �des prêts pour développer une activité rémunératrice
 �une épargne pour faire face aux imprévus
 des formations pour favoriser leur prise d’autonomie
 �un suivi individualisé pour assurer l’impact de l’action sur la famille
 �de plus en plus, des produits de micro-assurance

Pour accompagner les micro-entrepreneurs de la manière la 
plus adaptée, Entrepreneurs du Monde veille à :

Dans les bidonvilles, le revenu moyen 
est inférieur à 2 € par jour et par 
personne. L’habitat est concentré, 
précaire, insalubre  ; les conditions 
d’hygiène sont déplorables ; les ten-
sions, fréquentes. Nos agences sont 
implantées au cœur de ces bidonvil-
les ou dans les marchés sur lesquels 
les micro-entrepreneurs exercent 
leur activité. Nous agissons aussi de 
plus en plus en milieu rural.

intervenir dans des zones très défavorisées

Encourager l’initiative économique

Dans chaque agence, un respon-
sable anime une équipe issue du 
bidonville et formée par nos soins. 
Ces équipes sont soudées, moti-
vées et utilisent un système de ges-
tion professionnel. Nous sommes 
en lien permanent avec elles.

Structurer et professionnaliser les équipes

Apporter un accompagnement individualisé
L’agent de crédit fait d’abord le bi-
lan économique de la famille pour 
l’aider à déterminer son besoin en 
capital, et établir avec lui le montant 
et le rythme des remboursements et 
de constitution d’épargne. Dans cer-
tains pays, il peut aussi lui proposer 
une micro-assurance santé, un ac-
compagnement de ses enfants dans 
leur recherche d’emploi, ou l’orien-
ter vers notre conseiller social.

Dispenser largement des formations
La plupart des bénéficiaires sont 
analphabètes ou illettrés. Pour fa-
voriser la réussite de la micro-en-
treprise et l’épanouissement global 
de la famille, nous dispensons des 
formations très concrètes : appren-
tissage d’une activité rémunératrice, 
vente, gestion et aussi confiance en 
soi, éducation, hygiène et santé. 

Viser la pérenNité du projet
Il faut 5 à 7 ans pour atteindre la 
viabilité d’un programme. Dès le dé-
but de notre action, nous appuyons 
ou créons une structure locale 
légale, nous veillons à construire 
une équipe solide et compétente, 
nous planifions l’autofinancement 
progressif de l’activité «  prêt  » et 
cherchons des financements pour 
les autres activités. 


